
Recommandation - Formulaire-type divers – 2015

RECOMMANDATION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION
Secrétariat général

À l’usage du secrétariat général Article de l’ordre du jour numéro : 

Assemblée du : 

Résolution numéro : 

Recommandation

 Voir suite de la rubrique Recommandation

LE TOUT POUR UN MONTANT TOTAL POUR LA SOCIÉTÉ DE :  $ 

Requérant : 
Nom : 

Titre : 

Date : 

Signature : 

D.E. responsable : 
Nom : 

Titre : 

Date : 

Signature : 

Secrétaire de l’assemblée : 

Exposé du besoin 

 Voir suite de la rubrique Exposé du besoin

Date de révision : 
CLIQUER POUR METTRE À JOUR

tremso
Texte tapé à la machine
RS-GP-EF-GN-GN-GEN-9999-20241



Recommandation - Formulaire-type divers – 2015

RECOMMANDATION / SOMMAIRE EXÉCUTIF
Objet :

Démarche, solution proposée et conclusion

Développement durable
Préciser la conformité aux engagements de la Politique de développement durable (PC 1.13) :

 Voir suite de la rubrique Développement durable

Préparé par : 
Nom : 

Titre : 

Date : 
Signature : 

Service : 
Nom : 

Titre : 

Date : 
Signature : 

 Voir suite de la rubrique Démarche, solution proposée et conclusion

Cheminement décisionnel –  Comités GPP (Gestion de portefeuille de projets) et Comité du conseil 
d’administration (indiquer le nom et la date)



Recommandation - Formulaire-type divers – 2015

RECOMMANDATION / SOMMAIRE EXÉCUTIF

Informations financières

Imputations comptables Imputation 1 Imputation 2 Imputation 3 note 

1 Total

Centre 

Compte

Ordre interne

Réseau activité

Règlement d’emprunt

Autre : 
Montant toutes taxes incluses pour l’ensemble 
du contrat

note  1. S’il y a plus de 3 imputations comptables, indiquer le total des imputations comptables 3, 4, 5, etc. dans la colonne « Imputation 3 » et fournir un tableau en annexe 
pour chaque imputation comptable.

Ventilation des coûts
Période couverte par le contrat : de  à 

JJ MM AAAA JJ MM AAAA

– 2015 2016 2017 et suivantes note 

3 Total

(A) Base note 

2

(B) TPS

(C) TVQ
(D) Montant toutes taxes incluses 
(A + B + C)

(E) Ristourne TPS et TVQ

(F) Montant net (D – E)

note  2. S’il y a plusieurs imputations comptables, indiquer le cumulatif sur cette page et fournir un tableau en annexe par imputation comptable. 
note  3. Si le contrat se poursuit après 2017, indiquer le total des années 2017 et suivantes dans la colonne visée et fournir un tableau en annexe pour chacune des années 

visées dans cette colonne.

Subvention 

 Voir suite de la rubrique Subvention

Certificat du trésorier
Certificat requis :  Oui  Non

Les fonds sont disponibles :  Oui Non 

Trésorier : 

Date : 

Objet :



Suite des rubriques de la recommandation ou du sommaire exécutif – Formulaire-type divers – 2015

RECOMMANDATION / SOMMAIRE EXÉCUTIF  - Suite de la rubrique 

 Recommandation   Exposé du besoin  Démarche, solution proposée et conclusion  Développement durable  Subvention

Suite de la rubrique 
 Recommandation   Exposé du besoin  Démarche, solution proposée et conclusion  Développement durable  Subvention

Objet :


	Recommandation au conseil d’administration
	Secrétariat général
	RECOMMANDATION/SOMMAIRE EXÉCUTIF
	Suite de la rubrique 


	Article de l’ordre du jour numéro: 8.4
	Assemblée du: 4 février 2015
	Résolution numéro: 
	Recommandation: Il est recommandé d'autoriser des modifications au contrat « Réfection du PD Snowdon » (STM-9 290 310-C41), adjugé à la firme « Pomerleau Inc. » selon les paramètres prévus à l'annexe jointe, laquelle demeure confidentielle   
	Voir suite rubrique Recommandation : Off
	Requérant - nom: Donald Desaulniers
	Requérant - titre: Directeur de projets principal
	Requérant - date: 
	Direction exécutive resp: 
	- nom: Pierre Dauphinais
	- titre1: Directeur exécutif
	- date2: 

	Exposé du besoin: Dans le cadre de la phase 3 du programme Réno-Systèmes, le contrat visé par la présente recommandation prévoit notamment l'ajout de trois (3) ascenseurs dans le but de rendre la station Snowdon universellement accessible. Afin de mener à bien l'installation de deux (2) des trois (3) ascenseurs, plusieurs interventions structurales et architecturales sont requises au rez-de-chaussée, au niveau de la mezzanine et au niveau du quai supérieur de la station Snowdon. À ces interventions s'ajoutent d'autres actions correctives nécessaires pour rendre le bâtiment conforme aux normes sismiques, notamment dans le puits du monte-charge existant, dans la cage d'escalier côté sud de la station, autour de la nouvelle loge des changeurs de même que dans le local CE-311 pour l'ajout de l'ascenseur AS-02. . 
	Voir suite rubrique Exposé du besoin: Yes
	Date automatique: 08/01/2015
	Démarche et conclusion: Afin de respecter la politique de gestion PG 4.10 « Modifications aux contrats par la Société et gestion des réserves pour contingences », une autorisation est requise étant donné la valeur totale des modifications réalisées et à être réalisées afin d'entériner les ententes intervenues entre les parties lors du processus de négociation. Lors de la réalisation des travaux pour l'ajout des ascenseurs AS-01 et AS-02 dans le cadre du contrat de réfection du PD Snowdon (STM 9 290 310-C41), le Bureau de projets Équipements fixes Métro et « Pomerleau Inc. » ont convenu que des changements doivent être apportés au contrat initial afin d'y inclure les travaux supplémentaires structuraux et architecturaux associés à des conditions de chantier défavorables.   Ces changements au contrat seront payés à même les contingences autorisées par le conseil d'administration (CA-2013-249).  
	Voir suite de la rubrique Démarche: Off
	Cheminement decisionnel 2: S.O.
	Développement durable: S.O.
	Voir suite de la rubrique Développement durable: Off
	Préparé par 2: Approvisionnement projets et construction
	Préparé par – nom: Julie Létourneau
	Préparé par – titre: Administratice de contrats
	Préparé par – date: 
	Service 2: Chaîne d'approvisionnement
	Service - nom: Line Boucher
	Service - titre: Directrice
	Service - date: 
	Centre1: 
	Centre2: 
	Centre3: 
	Centre_total: 
	Compte1: 
	Compte2: 
	Compte3: 
	Compte_total: 
	Ordre1: 
	Ordre2: 
	Ordre3: 
	Ordre_total: 
	Reseau1: 
	Reseau2: 
	Reseau3: 
	Reseau_total: 
	Reglement1: 
	Reglement2: 
	Reglement3: 
	Reglement_total: 
	Autre imputation comptable: 
	Autre1: 
	Autre2: 
	Autre3: 
	Autre_total: 
	Montant1: 
	Montant2: 
	Montant3: 
	Montant _total: 0
	periode couverte premier jour: [ ]
	periode couverte premier mois: [ ]
	periode couverte premier année: [ ]
	periode couverte dernier jour: [ ]
	periode couverte dernier mois: [ ]
	periode couverte dernier année: [ ]
	Atotal: 0
	Btotal: 0
	Ctotal: 0
	Dtotal: 0
	Etotal: 0
	Ftotal: 0
	Subvention: La phase 3 du programme Réno-Système a été admise par le MTQ à une subvention finale de 82,5 % des dépenses admissibles selon les modalités du programme régulier dont 262,7 M$ provenant du Programme d'aide gouvernementale au transport collectif des personnes (PAGTCP) du MTQ de 149,7 M$ de Fonds Chantiers Canada. La division Soutien exploitation et projets de la direction Budget et investissements confirme que cette subvention a été autorisée le 12 juillet 2012.
	Voir suite de la rubrique Subvention: Off
	certificat requis: Off
	Suite recommandation: Off
	Suite Expose du besoin: Yes
	Suite Demarche et conclusion: Off
	Suite Developpement durable: Off
	Suite Subvention: Off
	Suite rubrique 2:  Plusieurs contraintes de réalisation rencontrées lors de l'exécution de ces travaux nécessitent d'ajuster la portée du contrat initial. Notamment :· Une part importante du revêtement de plancher sera altérée lors des travaux aux différents niveaux. Il a été jugé nécessaire de remplacer, dans le cadre du contrat de base, l'ensemble du revêtement de plancher. Or, il s'avère que les dalles de béton, sous le revêtement, nécessitent des travaux importants de réparation car l'acier d'armature est corrodé et compromet leur pérennité; · La chape de nivellement de la mezzanine s'est avérée être d'une épaisseur variant de 75 à 100 mm plutôt que les 25 mm typiques montrés aux plans d'architecture. La reconstruction de cette chape, à l'aide de coulis spéciaux, occasionne des dépenses supplémentaires;· Les conditions existantes particulières de la station (surépaisseur de la voûte, qualité du roc différente) occasionnent des contraintes défavorables à la réalisation du contrat et nécessitent le changement de la méthode prévue par l'entrepreneur pour la réalisation des travaux d'excavation relatifs à l'ascenseur AS-02.  Conséquemment, le Bureau de projets Équipements fixes Métro a convenu avec l'Adjudicataire de certains changements afin d'ajuster la portée du contrat aux différentes contraintes de réalisation rencontrées lors des travaux susmentionnés.     
	Suite recommandation 2: Off
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	Suite Subvention 2: Off
	Suite rubrique 3: 
	montant total: 0
	taxes incluses: [–]
	Requérant: Bureau de projets Équipements fixes Métro
	Direction exécutive responsable: Gestion des projets majeurs
	A2015: 
	A2016: 
	A2017: 
	B2015: 0
	C2015: 0
	D2015: 0
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	E2016: 0
	F2016: 0
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	C2017: 0
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	Objet 2: STM-9 290 310-C41 - Modifications au contrat « Réfection du PD Snowdon »
	Les fonds sont disponibles: Off


